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tenue sous la présidence de Monsieur SOUTEYRAND, assisté(e)

de Madame MARCOVICI et Monsieur LAURANSON, Conseillers

En présence de Madame LORRIAUX, Rapporteure publique

Madame FERRANDO, Greffière

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2503234 Monsieur Mathieu LAURANSONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BONOMO FAY Cyrielle (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° SDJES-2025-03-012 du 17 mars 2025 par lequel le préfet de l'Hérault a interdit au requérant d'exercer toutes les fonctions
mentionnées aux articles L. 212-1, L. 223-1 ou L. 322-7 du code du Sport ou d'intervenir auprès de mineurs au sein des établissements d'activités physiques
et sportives mentionnés à l'article L. 322-1 du code du sport.

02) DOSSIER N° 2507300 Madame Aude MARCOVICIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALME LEYGUES LÉONARD (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

PREFECTURE DE L'AUDE

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour métier sous tension assorti d'une OQTF avec délai pour un ressortissant Tunisien.

Arrêté le 01/06/2026
Le vice-président : E. SOUTEYRAND


